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PRÉFET DU GARD

Direction Départementale 
des Territoires et de la Mer 

Service Eau et inondation

Dossier suivi par : Sylvain MERELLE
Téléphone : 04 66 62 63 16
E-mail : sylvain.merelle@gard.gouv.fr

Nîmes, le  19 janvier 2018

A r r ê t é  n °  3 0 - 2 0 1 8 0 11 9 -

portant prorogation du délai d’instruction de l’autorisation environnementale au titre de
l’article R.181-41 du code de l’environnement concernant la réalisation de la ligne BHNS T2

tram-bus diagonal sur la commune de Nîmes

Le préfet du Gard,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code de l’environnement,

VU la  demande  d’autorisation  environnementale  déposée  par  la  COMMUNAUTÉ
D’AGGLOMÉRATION DE NÎMES MÉTROPOLE en date du 15 novembre 2017,
enregistrée sous le n° 30-2017-00369 concernant l'opération suivante : 

Réalisation de la ligne BHNS T2 Tram-Bus Diagonal ;

CONSIDÉRANT le nombre significatif d’observations exprimées dans les contributions et
avis recueillis auprès des services et instances à titre obligatoire ou facultatif ;

CONSIDÉRANT la demande de compléments adressée au pétitionnaire le 21/12/2017 sur
plusieurs  aspects  du  dossier  de  demande  d’autorisation  environnementale  et  le  temps
nécessaire pour instruire ces compléments à leur réception ; 

sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer du Gard :

ARRÊTE
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Tél : 04.66.62.62.00 – Fax : 04.66.23.28.79 – www.gard.gouv.fr
N° de téléphone UNIQUE pour les services de l'Etat dans le Gard : 0 820 09 11 72

au tarif de 11,8 cts d’euro la minute depuis un poste fixe
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Article 1 : Prorogation du délai d’instruction

Conformément à l’article R181-17 du code de l'environnement, le délai d’instruction
de  la  demande  d'autorisation  environnementale  déposée  par  la  COMMUNAUTÉ
D’AGGLOMÉRATION  DE  NÎMES  MÉTROPOLE  en  date  du  15  novembre  2017,
enregistrée sous le n° 30-2017-00369 concernant l'opération suivante : Réalisation de la ligne
BHNS T2 Tram-Bus Diagonal

est porté de 4 mois à 4 mois et 45 jours.

Article 2 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du GARD, le maire de la commune de NÎMES,
le  chef  du  service  départemental  de  l'Agence  Française  pour  la  Biodiversité,  le  directeur
départemental  des  territoires  et  de  la  mer  du  GARD  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de
la préfecture du GARD

Le préfet,
pour le préfet et par délégation,

pour le directeur départemental des territoires et de la mer,
le chef de service eau et inondation par intérim

Jérôme GAUTHIER
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CABINET DU PRÉFET
SERVICE INTERMINISTÉRIEL DE
DÉFENSE ET DE PROTECTION CIVILE

Nîmes, le 19 janvier 2018

A R R Ê T É n° 2018-01-0009 du 19 janvier 2018
Portant composition du jury d’examen

de formateur aux premiers secours et de formateur en prévention et secours civiques

Le Préfet du Gard,
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret n°91-834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux premiers secours ;
Vu le décret n°92-514 du 12 juin 1992 modifié relatif à la formation des moniteurs de premiers
secours ;
Vu le décret  n°92-1195 du 5 novembre 1992 modifié relatif  à la formation d’instructeur  de
secourisme ;
Vu le décret n° 97-48 du 20 janvier 1997 portant diverses mesures relatives au secourisme ;
Vu l’arrêté du 8 juillet 1992 modifié relatif aux conditions d’habilitation ou d’agrément pour les
formations aux premiers secours ;
Vu l’arrêté du 24 mai 2000 portant organisation de la formation continue dans le domaine des
premiers secours ;
Vu l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié par l’arrêté du 24 juillet 2007, relatif à la formation de
moniteur des premiers secours ;
Vu l’arrêté du 24 juillet 2007 fixant le référentiel  national de pédagogie de sécurité civile à
l’unité d’enseignement « pédagogie appliquée aux emplois/activités de classe 3 » ;
Vu l’arrêté du 08 août 2012 fixant le référentiel national de compétence de sécurité civile relatif à
l’unité d’enseignement « pédagogie initiale et commune de formateur » ;
Vu l’arrêté du 17 août 2012 fixant le référentiel national de compétence de sécurité civile relatif à
l’unité d’enseignement « pédagogie appliquée à l’emploi de formateur de formateurs » ;
Vu l’arrêté du 17 août 2012 fixant le référentiel national de compétence de sécurité civile relatif à
l’unité d’enseignement « conception et encadrement d’une action de formation » ;
Vu l’arrêté du 6 novembre 2012 modifiant l’arrêté du 3 septembre 2012 fixant le référentiel
national de compétences de sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement « pédagogie appliquée
à l’emploi de formateur aux premiers secours » et de l’arrêté du 4 septembre 2012 fixant le
référentiel national de compétences de sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement « pédagogie
appliquée à l’emploi de formateur en prévention et secours civiques »
Vu l’arrêté du 15 juin 2016 portant habilitation du centre de formation opérationnelle santé de
l’École du Val-de-Grâce pour diverses unités d’enseignements de sécurité civile ;
Vu la décision d’agrément des référentiels internes de formation et de certification du 1er janvier
2015  n°1411A09  délivrée  au  centre  de  formation  opérationnelle  santé  pour  les  formations
premiers secours ;
Vu le certificat de condition d’exercice n° 2017-135 du 20 novembre 2017 habilitant le 503ᵉ
Régiment du Train (503ᵉ RT) à assurer les formations aux premiers secours (PAE FPS) ;

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet du Gard et/ou d’un recours contentieux auprès du tribunal 
administratif de Nîmes dans les deux mois suivant sa publication.

Hôtel de la Préfecture-10 avenue Feuchères-30 045 NIMES CEDEX 9 –
Tél : 04 66 36 40 40 – Télécopie : 04 66 36 00 87

www.gard.pref.gouv.fr

Préfecture du Gard - 30-2018-01-19-009 - A R R Ê T É n° 2018-01-0009 du 19 janvier 2018 Portant composition du jury d’examen
de formateur aux premiers secours et de formateur en prévention et secours civiques 20



Vu l’arrêté du 23 juin 2017 portant habilitation de formation délivrée à la Direction Générale de
la Police Nationale pour diverses unités d’enseignement de sécurité civile ;
Vu la décision d’agrément n°PAE FPSC – 1502A14 du 22 juillet 2015 délivrée à la Direction
Générale de la Police Nationale pour assurer les formations aux premiers secours ;
Vu le certificat de condition d’exercice du 1er janvier 2017 habilitant l’École Nationale de Police
de Nîmes à assurer les formations aux premiers secours (PAE FPSC) ;
Considérant les formations organisées en vue de l’obtention du certificat  de compétence de
Formateur en Prévention et Secours Civiques (FPSC) :
Considérant la  formation  organisée  en  vue  de  l’obtention  du  certificat  de  compétence  de
Formateur aux Premiers Secours (FPS) :

ARRÊTE

ARTICLE 1  :
Un jury d’examen se réunira le 23 janvier 2018 en Préfecture du Gard en vue de délivrer

le  certificat  de  compétences  de  formateur  aux  premiers  secours  ou  de  formateur  en
prévention et secours civiques.

ARTICLE 2  :
Composition du jury d’examen :

Président :
• Madame Françoise PEBERNET, en qualité de formateur de formateur, ou son

suppléant,
Membres :

• Monsieur Julien CHERET, en qualité de médecin, ou son suppléant,
• Monsieur  Brice LARROQUE, en qualité de formateur de formateur,  ou son

suppléant,
• Monsieur Olivier MAZZELLI, en qualité de formateur de formateur, ou son

suppléant,
• Monsieur Grégory DORMETTA, en qualité de formateur, ou son suppléant.

ARTICLE 3  :
Le président du jury doit :

• veiller au respect de la réglementation,
• veiller à l’égal traitement de tous les candidats,
• pallier à l’absence d’un membre du jury par un suppléant de même qualité,
• présider les délibérations du jury et proclamer les résultats,
• veiller à l’établissement du procès-verbal.

ARTICLE 4  :
L’organisme habilité ou l’association agréée qui a assuré la formation présente au jury

une copie de son référentiel interne et pour chaque candidat :

• certificat PSC1de moins de 3 ans à la date de l’entrée en formation (FPSC),
• certificat de compétence de PSE2 ou équivalent (FPS),
• attestation de formation relative à l’unité d’enseignement de « pédagogie initiale

et commune de formateur »,
• pièces relatives aux évaluations, formatives et sommatives, établies durant  la

formation,
• avis  de  l’équipe  pédagogique  sur  l’aptitude  ou  l’inaptitude  du  candidat  à

contextualiser  ses  compétences  de  formateur  au  domaine  particulier  de
l’enseignement  à  la  prévention  des  risques  et  à  l’apprentissage  des  gestes
élémentaires de secours,

• Copie Carte Nationale d’Identité.
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ARTICLE 5  :
Le  jury  procédera  à  l’évaluation  de  certification  et  se  prononcera  sur  l’aptitude  ou

l’inaptitude  du  candidat  à  contextualiser  ses  compétences  de  formateur  au  domaine
particulier de l’enseignement  à  la prévention des risques et à l’apprentissage des gestes
élémentaires de secours.

Les pièces relatives aux évaluations du candidat doivent permettre au jury de s’assurer :

• de l’atteinte de l’ensemble des compétences exigées (annexe 1 de l’arrêté du 08
août 2012 fixant le référentiel national de compétence de sécurité civile relatif à
l’unité d’enseignement « pédagogie initiale et commune de formateur »),

• de la parfaite maîtrise des procédures et des techniques relatives aux premiers
secours,

• de la conformité du processus d’évaluation du candidat au référentiel interne de
certification établi par l’organisme formateur.

ARTICLE 6  :
La délibération du jury intervient dans un délai d’un mois maximum après la fin de la

formation de tous les candidats.
Le jury délibère souverainement, au complet ; il n’est pas tenu de justifier ses décisions. 
Les délibérations sont secrètes, les membres du jury sont tenus à l’obligation de secret.
Le résultat des délibérations donne lieu à un procès-verbal signé par tous les membres du

jury.

Après publication des résultats au recueil des actes administratifs, la préfecture  délivre
aux candidats admis un certificat de compétence, le cas échéant, de :

– formateur en prévention et secours civiques,
– formateur aux premiers secours.

ARTICLE 7  :
Monsieur  le  sous-préfet,  directeur  de cabinet  du préfet,  est  chargé  de l’exécution du

présent arrêté.

Le Préfet,

Signé

Préfecture du Gard - 30-2018-01-19-009 - A R R Ê T É n° 2018-01-0009 du 19 janvier 2018 Portant composition du jury d’examen
de formateur aux premiers secours et de formateur en prévention et secours civiques 22



Prefecture du Gard

30-2018-01-19-001

AP fixant l'état des candidatures pour le 1er tour de

l'élection municipale partielle intégrale d'UCHAUD des 4

et 11 février 2018.odt

Prefecture du Gard - 30-2018-01-19-001 - AP fixant l'état des candidatures pour le 1er tour de l'élection municipale partielle intégrale d'UCHAUD des 4 et 11
février 2018.odt 23



 

Hôtel de la Préfecture – 10 avenue Feuchères – 30045 NIMES CEDEX 9 
Tél : 0.820.09.11.72  (0,118 € / minute depuis une ligne fixe)  – Fax : 04.66.36.00.87 – www.gard.gouv.fr 

 
Préfecture 

 
Direction de la Citoyenneté 

et de la légalité 
Bureau des Elections, et de 

de l’Administration Générale 
 

Réf. : DCL/BERG/LP 
Affaire suivie par : Laurence Pezet 

� 04 66 36 41 81 
�     04 66 36 41 76 

Mél : laurence.pezet@gard.gouv.fr 
 

 
Nîmes, le 19 janvier 2019 

 
Arrêté 
portant état des listes de candidats enregistrées en 
préfecture pour le premier tour de l’élection municipale 
partielle intégrale d’UCHAUD du 4 février 2018 
 
Le préfet du Gard, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 
 

 
Vu le code électoral, notamment ses articles L. 267, R. 28 et R 127-2 et suivants, 
 
Vu la loi n° 2013-403 du 17 mai 2013 relative à l'élection des conseillers départementaux, des 
conseillers municipaux et des conseillers communautaires, et modifiant le code électoral, 
 
Vu le décret n° 2013-938 du 18 octobre 2013 portant application de la loi du 17 mai 2013 relative à 
l'élection des conseillers départementaux, des conseillers municipaux et des conseillers communautaires, 
et modifiant le code électoral, 
 
Vu la circulaire NOR : INTA1327826C du ministre de l'Intérieur en date du 12 décembre 2013 relative à 
l'organisation des élections municipales et communautaires des 23 et 30 mars 2014, 
 
Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture, 
 

ARRÊTE : 
 
Article 1 : l'état définitif des listes de candidats enregistrées en préfecture pour le premier tour de 
l’élection municipale partielle intégrale d’UCHAUD du 4 février 2018 est annexé au présent arrêté. 
 
Article 2 : Les listes sont présentées dans l’ordre résultant du tirage au sort des emplacements 
d'affichage tel qu’il a été organisé le vendredi 19 janvier 2018 en préfecture  
à 9 heures 30, à l’issue de la clôture du délai de dépôt des candidatures pour le 1er tour. 
En cas de second tour, l’ordre des listes retenu pour le 1er tour est conservé entre les listes restant en 
présence. 
 
Article 3 : - Le secrétaire général de la préfecture du Gard, 

- Le maire de d’UCHAUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché aux 
emplacements habituels. 
 
 Le Préfet 
 
 Didier LAUGA 
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ANNEXE 
 

Etat des listes candidates enregistrées pour le premier tour de l’élection municipale partielle intégrale 
d’UCHAUD des 4 et 11 février 2018 

 
N° 1 – CONTINUONS ENSEMBLE POUR UCHAUD 

 

N° Noms et prénoms des candidats  

1 BONNET Maryan 

2 D’ANNA FENEYROL Roselyne 

3 JAMMY Didier 

4 GRIMAL Claudette 

5 ETTINGER Jean-Louis 

6 DOMAS Annie 

7 COLLIN Eddie 

8 ALILOU Dounia 

9 DAPPE Michel 

10 GUETARI Houda 

11 IDEZ Sébastien 

12 MARTINEZ Anica 

13 TABUSSE Daniel 

14 NICOLAS Marie-Claire 

15 BENEZET Eric 

16 EBROUSSARD Edwige 

17 CHAZAL Thierry 

18 ALAMINOS Josiane 

19 GERVASONI Eric 

20 CONSTANT Bernadette 

21 BOVIENZO Jean-Michel 

22 CASTANG Sylvie 

23 CRESPO Vicente 

24 VALENTIN Sylvie 

25 FERNANDEZ Michel 

26 SARRAN Jacqueline 

27 GOURILLON Christian 
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N° 2 – S’UNIR POUR UCHAUD 
 

N° Noms et prénoms des candidats 

1 Joffrey LEON 

2 ROY Agnès 

3 AGNEL Thierry 

4 ROURE Laurence 

5 MESANGE Claude 

6 DUBAR Laure 

7 CHAMP Didier 

8 CHANTREUIL Paule 

9 BUZITH Reynald 

10 CATZ Michèle 

11 ALCARAZ Michel 

12 AGNEL Claudine 

13 NOE Jacques 

14 FERRER Manon 

15 COGNETTI Philippe 

16 ROUSSEAU Geneviève 

17 PERONI Gérard 

18 GRAVIL Fabienne 

19 FERRANDIZ Gilles 

20 GONZALEZ Florence 

21 PLESSARD Christian 

22 SOBRAQUES Françoise 

23 NOEL David 

24 GIZZI Audrey 

25 LEROY David 

26 PREVOTEAUX Françoise 

27 GUICHOU Jean-François 
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N° 3 – L’EQUIPE UCHAUDOISE 
 

N° Noms et prénoms des candidats  

1 PIEYRE Stéphanie 

2 TASSIER Marc 

3 BEUDY Céline 

4 COUILLEAUX Arnaud 

5 VANIER Marie-Noëlle 

6 LOUBET Hervé 

7 OLIVEIRA  Alexandra 

8 CAMPS Benjamin 

9 COMPAIN Elodie 

10 VAN REUSEL Rémi 

11 GAFFET Marie Christine 

12 CROIZAT-GENTILE Michaël 

13 GODILLOT Florence 

14 RIVAIL René 

15 MORNAY Alexandra 

16 PIEYRE David 

17 DIMIER Valérie 

18 DOUCET Philippe 

19 LEGER Laure 

20 JEAN-FRANÇOIS Cédric 

21 LOUBET Séverine 

22 MORNAY Sébastien 

23 CROIZAT-GENTILE Laurence 

24 PELOSO Kieran 

25 RENARD Isabelle 

26 CORNU Patrick 

27 POUBLAN Estelle 
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Préfecture du Gard

30-2018-01-19-008

Arrêté autorisant l’ouverture exceptionnelle de

l’établissement SAS TURINI Nîmes Automobiles,

concession FIAT  à Nîmes (30) et portant dérogation au

repos hebdomadaire des salariés, le dimanche 21 janvier

2018

Arrêté autorisant l’ouverture exceptionnelle de l’établissement SAS TURINI Nîmes Automobiles,

concession FIAT  à Nîmes (30) et portant dérogation au repos hebdomadaire des salariés, le

dimanche 21 janvier 2018
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30-2018-01-26-002

Arrêté autorisant l’ouverture exceptionnelle de

l’établissement Société Renault Retail Group, Concession

RENAULT à Nîmes (30) et portant dérogation au repos

hebdomadaire des salariés, les dimanches 21 janvier, 18

mars, 17 juin, 16 septembre et 14 octobre 2018

Arrêté autorisant l’ouverture exceptionnelle de l’établissement Société Renault Retail Group,

Concession RENAULT à Nîmes (30) et portant dérogation au repos hebdomadaire des salariés,

les dimanches 21 janvier, 18 mars, 17 juin, 16 septembre et 14 octobre 2018
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Arrêté autorisant l’ouverture exceptionnelle de

l’établissement Société SN Méditerranée Automobiles,

Concession FORD à Nîmes (30) et portant dérogation au

repos hebdomadaire des salariés, le dimanche 21 janvier

2018

Arrêté autorisant l’ouverture exceptionnelle de l’établissement Société SN Méditerranée

Automobiles, Concession FORD à Nîmes (30) et portant dérogation au repos hebdomadaire des

salariés, le dimanche 21 janvier 2018
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30-2018-01-19-003

Arrêté autorisant l’ouverture exceptionnelle de

l’établissement Société Veyrunes, Concession TOYOTA à

Nîmes (30) et portant dérogation au repos hebdomadaire

des salariés, le dimanche 21 janvier 2018Arrêté autorisant l’ouverture exceptionnelle de l’établissement Société Veyrunes, Concession

TOYOTA à Nîmes (30) et portant dérogation au repos hebdomadaire des salariés, le dimanche 21

janvier 2018
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30-2017-09-19-006

Arrêté Inter-Préfectoral Portant Règlement Particulier de

Police de la Navigation Intérieure sur l’itinéraire canal du

Rhône à Sète et petit-Rhône
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  Stéphane 

BOUILLON
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Didier LAUGA
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Pierre

POUËSSEL
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Préfecture du Gard

30-2018-01-19-007

Arrêté n°2018-01-19-B3-001 du 19 janvier 2018

complétant l'arrêté préfectoral n°20172212-B3-001 du 22

décembre 2017 portant adhésion de la commune de

Montfaucon à la communauté d'agglomération du Gard

Rhodanien complémentaire

Arrêté n°2018-01-19-B3-001 du 19 janvier 2018 complétant l'arrêté préfectoral

n°20172212-B3-001 du 22 décembre 2017 portant adhésion de la commune de Montfaucon à la

communauté d'agglomération du Gard Rhodanien 
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